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’étude des huiles essentielles est toujours d’une brûlante actualité malgré son 

ancienneté et les développements exponentiels des biotechnologies végétales. 

L’histoire de l'aromathérapie naquit ainsi et, avec les progrès de la science, de nouveaux 

principes actifs et de nouvelles propriétés pharmacologiques ont permis de faire des plantes 

aromatiques et médicinales (PAM) d’authentiques médicaments (Bruneton, 1999). 

L’Algérie, par sa vaste étendue terrestre du nord au sud et de l’est à l’ouest, et par sa 

variation climatique, possède une flore abondante, riche et variée dans laquelle il a été 

dénombré de nombreuses espèces aromatiques susceptibles de fournir des huiles essentielles 

(Kofidis et al., 2004).  

Les huiles essentielles sont très efficaces sur les germes résistants aux antibiotiques; ce 

qui leur donne une place parmi les moyens thérapeutiques pour guérir, atténuer ou prévenir 

les maladies et les infections (Buehbauer et Jirovetz, 1994). Les perspectives d’application 

sont nombreuses comme par exemple, le traitement des affections bactériennes et fongiques 

de la cavité buccale (Shapiro et al., 1994) et du système respiratoire (Inouye et al., 2001). 

Les huiles essentielles s’opposent au développement des germes tels que les bactéries 

pathogènes, y compris les souches habituellement antibiorésistantes, les champignons 

responsables de mycoses dont, les doses actives sont en général faibles et se traduisent soit 

par l’inhibition de la croissance des micro-organismes soit par un effet létal (Crémieux, 1990 ;  

Bruneton, 1993). 

Dans le cadre de ce travail, nous avons exploité les plantes poussant en Algérie et 

réputées pour leurs vertus médicinales, pour cela, nous avons étudié les activités 

antifongiques des huiles essentielles de plantes aromatiques endémiques dans notre région. 

Notre travail comporte deux parties : 

La première partie est consacrée à une étude bibliographique, composée de trois 

chapitres principaux : 

� Dans le premier chapitre, nous avons commencé par des généralités sur les huiles 

essentielles. 

� Au cours du deuxième chapitre nous avons étudié les plantes médicinales.  

� Le troisième chapitre portera sur une étude mycologique de Candida albicans, une 

espèce fongique redoutable en pathologie humaine et animale.   

L 
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Dans la deuxième partie, nous présenterons le matériel et les méthodes utilisés dans 

cette étude pour but d’évaluer l’activité anticandidal des huiles essentielles des deux plantes 

aromatiques : Eucalyptus globulus Labill. et Rosmarinus officinalis L. par détermination des 

valeurs de la concentration minimale inhibitrice à 80%. 



 

Chapitre I  

Généralités sur 

 les huiles essentielles 
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I. Définitions 

I.1. Huiles essentielles (HEs) 

Plusieurs définitions sont disponibles des huiles essentielles : Les huiles essentielles 

sont par définition des métabolites secondaires produits par les plantes comme moyen de 

défense contre les ravageurs phytophages (Cseke et Kaufman, 1999). 

Les huiles essentielles sont des extraits végétaux volatiles et odorants appelés 

également substances organiques aromatiques liquides, qu'on trouve naturellement dans 

diverses parties des arbres, des plantes et des épices, elles sont volatiles et sensibles à l'effet 

de la chaleur elles ne contiennent pas de corps gras (Yahyaoui, 2005). 

La norme AFNOR T75-006 (février, 1998) définit l'huile essentielle comme un produit 

obtenu à partir d'une matière première végétale, soit par entraînement à la vapeur, soit par des 

procédés mécaniques à partir de l'épicarpe des citrus, soit par distillation sèche (Bruneton, 

1999). 

Donc le terme «huile» provient du fait que les volatiles contenus dans le végétal sont 

visqueux et hydrophobes, elles ont des propriétés de solubiliser dans les huiles végétales et 

minérales, et les graisses, les alcools et l’éther. La dénomination «essentielles» reflète le 

caractère principal des plantes qui dégagent des odeurs agréables (Bouamer et al., 2004). 

I.2. Les plantes aromatiques 

Les plantes aromatiques sont, par définition, des plantes dont les tissus sécrètent 

suffisamment d’essence pour que celle-ci puisse être extraite et distillée. Elles contiennent les 

molécules aromatiques ou odorantes dans un ou plusieurs de ses organes producteurs : feuille, 

fleurs, fruits, graines, écorces, racines. Toute plante à odeur n’est pas toujours une plante 

aromatique: le tilleul est un arbre odorant mais il n’existe pas d’huile essentielle de tilleul 

(Patricia, 2005). 

I.3. Essence 

L’huile essentielle est donc l’essence distillée. C’est le résultat de la distillation à la 

vapeur d’eau des plantes ou arbres aromatiques pour extraire l’essence. Une essence et une 

huile essentielle sont deux substances différentes tant en nature qu’en composition, 

notamment en raison des modifications biochimiques que subit l’essence au coure de sa 
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distillation. Toutefois dans l’usage courant le terme «essence» est souvent utilisé pour parler 

d’une huile essentielle (Patricia, 2005). 

L’essence c’est une la substance aromatique naturelle que sécrète la plante dans ses 

organes producteurs. Pour être exacte, on parle d’essence de citron et non d’huile essentielle 

de citron, car elle n’a pas été distillée (Patricia, 2005). 

I.1.4. Hydrolat aromatique 

L’hydrolat est l’eau distillée que l’on sépare de l’huile essentielle à la sortie de 

l’alambic. Elle est plus ou moins aromatisée selon les plantes distillées car elle se charge de 

molécules aromatiques au cours de la distillation. Les hydrolats contiennent sous forme 

naturellement dissoute certains composés aromatiques des huiles essentielles (moins de5%) 

(Patricia, 2005). 

On trouve beaucoup des acides dans les hydrolats car ils sont hydrosolubles, ce sont 

des composés très actifs et efficaces même à l’état de traces (anti-inflammatoire) (Patricia, 

2005). 

I.2. La localisation de l’huile essentielle dans les plantes 

La teneur des plantes en huiles essentielles est généralement faible, et éstimer 1% 

(Guignard, 1995). 

Les huiles essentielles n’existent quasiment que chez les végétaux supérieurs. Elles 

sont produites dans le cytoplasme des cellules sécrétrices et s’accumulent en générale dans 

des cellules glandulaires spécialisées. Ensuite, elles sont stockées dans des cellules dites 

cellules à huiles essentielles (Lauraceae), dans des poches sécrétrices (Myrtacée), dans des 

canaux sécréteurs (Astraceae) (Oussala et al., 2006). 

Elles peuvent être stockées dans divers organes végétaux : les fleurs (bergamotier, 

rose,..), les feuilles (citronnelle, eucalyptus,...), les racines (vétiver), les rhizomes (curcuma, 

gingember,…), les fruits (anis, badiane,…), le bois (bois de rose, santal,…), ou les graines 

(muscade,…) (Oussala et al., 2006). 

Si tous les organes d’une même espèce peuvent renfermer une huile essentielle, la 

composition de cette dernière peut varier selon sa localisation (Belkou et al., 2005). 
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I.3. Composition chimique des huiles essentielles 

L'étude de la composition chimique des huiles essentielles révèle qu'il s'agit de 

mélanges complexes et variables de constituants appartenant exclusivement à deux groupes 

caractérisés par des origines biogénétiques distinctes : Les terpénoïdes et les composés 

aromatiques dérivés du phenylpropane (Teisseire, 1991). 

 

I.3.1. Groupe des terpénoïdes 

C’est le groupe le plus important. Il comprend des monoterpènes des sesquiterpènes 

(20 atomes de carbone), des diterpènes (30 atomes de carbone). 

Les terpènes sont des molécules organiques constituées par un multiple de 5 atomes de 

carbone de formule générale [C5H8] (Modzelewska et al., 2005 ; Kaloustian et al., 2012). 

• Les monoterpénes 

Ce sont des hydrocarbures aliphatiques, saturés ou insaturés. Ils peuvent être 

acycliques comme le myrcènes, ocymène…, ou cycliques comme le pinène, camphène…, et 

même aromatiques comme le p-cymène, aussi, ils peuvent contenir des atomes d’oxygènes 

(figure 01) (Modzelewska et al., 2005 ; Kaloustian et al., 2012). 

 

 

 

 

Figure01 : Structure chimique de quelques monoterpènes extraits des HEs 

(Modzelewska et al., 2005 ; Kaloustian et al., 2012) 

 

• Les sesquiterpènes 

Les variations structurales dans cette série sont de même nature que dans le cas 

précédent : Carbures, alcools, cétones étant les plus fréquents. On trouvera ci-dessous 

quelques exemples de sesquiterpènes caractéristiques des HE Les dérivés aromatiques des 

huiles essentielles sont surtout des dérivés de l’acide cinnamique (C6-C3), celui-ci provient de 
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l’acide shikimique obtenue à partir du phospho-énol-pyruvate et du D-rythrose-4-phosphate 

(Azevedo, 2001). 

I.3.2. Les phénylpropanes (composés aromatiques) 

Cette classe comporte des composés odorants bien connus comme la vanilline, 

l'eugénol, L’anéthol, l'estragole et bien d'autres (figure 02). Ils sont d’avantages fréquents 

dans les huiles essentielles d’Apiaceae (persil, anis, fenouil, etc.) et sont caractéristiques de 

celles du clou de girofle, la vanille, la cannelle, le basilic, l'estragon, etc. (Scimeca, 2007 ; 

Bruneton, 2009). 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 02 : Structure chimique de quelques composés aromatiques des HEs 

(Scimeca, 2007 ; Bruneton, 2009) 

I.4. Les méthodes d’extraction 

Il existe plusieurs méthodes d’extraction des huiles essentielles. Le choix de la 

méthode la mieux adaptée se fait en fonction de la nature de la matière végétale à traiter, des 

caractéristiques physico-chimiques de l'essence à extraire, de l'usage de l'extrait et l'arôme du 

départ au cours de l'extraction. Les principales méthodes d’extraction sont: 

� Entraînement à la vapeur d'eau 

� L'hydrodiffusion 

� Extraction par solvants 

� Hydrodistillation 

� Extraction par les corps gras 

� Extraction par micro-ondes (Marie Elisabeth, 2005). 

Les étapes de l’extraction des huiles essentielles d’origines végétales restent identiques 

quelque soit le type d’extraction utilisé. Il est nécessaire dans un premier temps d’extraire de 
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la matière végétale les molécules aromatiques constituant l’huile essentielle, puis dans un 

second temps de séparer ces molécules du milieu par distillation comme cela est explicité 

dans la (figure 03) (Marie Elisabeth, 2005).  

La plus part des huiles essentielles sont obtenus par l'entrainement à la vapeur d'eau 

qui est applicable en générale à tous les essences qui ne sont pas sensiblement altérées par 

l'eau à 100C°. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 03 : Les étapes de l’obtention d’une huile essentielle (Marie Elisabeth, 2005) 

I.5. Propriétés médicinale 

I.5.1. Antibactérienne 

les phénols (carvacrol, thymol) possèdent le coefficient antibactérien le plus élevé, 

suivi des monoterpénols (géraniol, menthol, terpinéol), aldéhydes (néral, géranial) (Belkou, 

2005).  

I.5.2. Antivirale 

Les virus donnent lieu à des pathologies très variées dont certaines posent des 

problèmes non résolubles aujourd’hui. Les huiles essentielles constituent une aubaine pour 

traiter ces fléaux infectieux, les virus sont très sensibles aux molécules aromatiques (Belkou, 

2005). 
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I.5.3. Antifongique   

Les  mycoses sont d’une actualité criante, car les antibiotiques prescrits de manière 

abusive favorisent leur extension, avec les huiles essentielles on utilisera les mêmes groupes 

que ceux cités plus haut, on ajoutera les sesquiterpéniques et les lactones sesquiterpéniques. 

Par ailleurs, les mycoses ne se développent pas sur un terrain acide. Ainsi il faut chercher à 

alcaliniser le terrain (Belkou, 2005).  

I.5.4. Antiparasitaire 

Le  groupe  des  phénols  possède  une  action  puissante  contre  les  parasites 

(Benayad, 2008). 

I.5.5. Antiseptique   

Les  aldéhydes  et  les  terpènes  sont  réputés  pour  leurs  propriétés  désinfectantes  et 

antiseptiques et s’opposent à la prolifération des germes pathogènes (Benayad, 2008).  

I.6. Rôle dans la plante 

Le rôle des constituants volatils dans la plante n'est pas bien défini. Les plantes les 

utilisent pour se protéger contre les virus et tous pensent qu’il s’agit d’hormones végétales. 

D’autres considèrent que les huiles sont des messagers entre sorte de parasites et de microbes 

(Mansouri et al., 2010). 

Des travaux ont montré que les monoterpènes et les sesquiterpènes peuvent jouer des 

rôles importants dans la relation des plantes avec leur environnement. Par exemple, le 1,8-

cinéole et le camphre inhibent la germination des organes infectés ou la croissance des agents 

pathogènes issus de ces organes (Nasri et al., 2011 ; Tumen et al., 2010). 

 La présence des huiles essentielles dans les plantes ainsi que leur teneur seraient donc 

en rapport avec la photochimie (Croteau, 1986). 

I.7. Les voies d’administration 

Les HE s’utilisent selon différentes voies. Nous pouvons les avaler, les respirer ou les 

utiliser en application directes sur la peau : 
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I.7.1. La voie orale 

Elle doit être utilisée uniquement sur conseils du médecin aromathérapeute (Scimeca, 

2006). 

I.7.2. La voie respiratoire 

Les HE sont, très vite, absorbées par toutes les petites cellules ciliaires qui tapissent 

notre arbre respiratoire depuis les fosses nasales jusqu’au bout de nos alvéoles pulmonaires 

(scimeca, 2005). 

I.7.3. La voie cutanée 

C’est la voie idéale car efficace et sans danger. Généralement, les huiles sont utilisées 

à des concentrations très diluées nous pouvons les employées pour massage ou simplement en 

application selon la zone et l’affection à traiter. D’autres formes sont aussi possibles : 

pommades, bain etc. (Scimeca, 2005). Dans tous les cas, les HE pénètrent dans notre corps 

pour atteindre la circulation sanguine (Festy, 2011). 

I.8. Toxicité des huiles essentielles 

Les huiles essentielles contiennent des milliers de composants : elles sont très 

efficaces, mais aussi très dangereuses. Certains composants aromatiques peuvent être 

dangereux et toxique. La toxicité des huiles essentielles (principalement des cétones mono 

terpéniques) est connue depuis le siècle dernier. L'automédication (dangereuse) est favorisée 

par le fait que bon nombre de ces produits sont distribués en dehors du secteur pharmacies ; 

au mépris d'une législation qui réserve la distribution de certains d'entre eux aux pharmaciens 

garantissant ainsi un contrôle rigoureux d’identité et de conformité. Egalement les huiles 

essentielles de Lamiaceae ; peuvent se révéler dangereuses lorsqu'elles ingérées à forte dose 

(Bouanane et Boussehel, 2005). 

Les intoxications décrites sont généralement consécutives à un usage inconsidéré. La 

symptomatologie de ce type d'intoxication est marquée par des épisodes de convulsions de 

type épileptique, parfois accompagnée de cyanose et entrecoupé de phases hypotoniques et 

hyporéflexique. Elle peut aussi comporter une perte de conscience. La lipophile de ces huiles 

essentielles explique que leur toxicité peut se manifester aussi bien par voie orale que par voie 

rectale ou par voie transcutanée (exemple, avec des préparations pour bains). Le menthol lui-
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même n'est pas sans danger la dose létale pour l'homme est estimée à 2g et la simple 

administration se solutés pour instillation nasale ou d'autre produits à base de menthol à 

jeunes peut déclencher un spasme létale de la glotte (Bouanane et Boussehel, 2005). 

I.9. Conservation des huiles essentielles 

La plupart des molécules constitutives des huiles essentielles sont insaturées, ce qui les 

rend instables et sensibles à l'altération. Selon les conditions de conservation. Les essences 

naturelles peuvent être sujettes à des réactions secondaires telles que : le réarrangement 

moléculaire, la polymérisation, l'oxydation, la fermentation, l’hydrolyse, etc. Les huiles 

essentielles pures, se conservent officiellement 5 ans et c’est ce qui est d’ailleurs le plus 

souvent inscrit sur la boîte. Il est possible de limiter ces dégradations en prenant certaines 

précautions (Bruneton, 1993). 

� l'utilisation des flacons de faible volume en aluminium, en acier inoxydable ou en verre 

brun, entièrement remplis et fermés de façon étanche ; 

� le stockage à basse température ; 

� la conservation sous atmosphère d'azote (Bruneton, 1993). 



 

 

 



 

Chapitre II   

Les  plantes 

médicinales 
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II.1. Définition des plantes médicinales 

Dans  le code  de  la  Santé publique,  il  n'existe  pas  de  définition  légale  d'une  

plante médicinale au sens juridique, mais en France « une plante » est dite médicinale 

lorsqu'elle est inscrite à la pharmacopée et que son usage est exclusivement médicinal. C’est-

à-dire qu’elles sont présentées pour leurs propriétés préventives ou curatives à l'égard des 

maladies humaines ou animales (Moreau, 2003 in Ghabrier, 2010). 

II.2. L ’Eucalyptus globulus Labill. 

II.2.1. Présentation générale d'Eucalyptus globulus Labill. 

La famille Myrtaceae - Myrtacées est une famille des plantes dicotylédones, elle est 

répartie en environ trois mille espèces réparties en 134 genres environ. Beaucoup d’espèces 

appartenant à cette famille sont une source des huiles essentielles pour la parfumerie ou pour 

l’usage thérapeutique. Dans les principaux pays planteurs d’Eucalyptus, l’Eucalyptus globulus 

Labill. a été la principale source commerciale d’huiles essentielles, ses feuilles renfermeraient 

environ (60- 75%) de 1,8 cinéol. Ces huiles essentielles peuvent constituer un revenu intérieur 

intéressant (Bruneton, 1999). 

II.2.2. Origine et répartition géographique 

Le genre Eucalyptus est endémique en Australie et en Tasmanie. Il est cultivé de nos 

jours dans quelques régions subtropicales d’Afrique, d’Asie (Chine, Inde, Indonésie) et 

d’Amérique du Sud ainsi qu’en Europe méridionale et aux États-Unis (Bouamer, 2004). 

Les espèces appartenant à ce genre sont utilisées pour assécher certaines zones 

marécageuses et se sont acclimatées à la région méditerranéenne. Son introduction en Algérie 

fut par les français en 1860, Pendant les années 60 à 70, le reboisement à base d’Eucalyptus 

ont concernés notamment l’Est (El-Kala, Annaba, Skikda), le centre (Tizi-Ouzou) et l’Ouest 

(Mostaganem) et ceci afin de répondre aux besoins nationaux en produits ligneux et papetiers 

(Belkou, 2005 ; Goetz et al., 2012). 

II.2.3. Classification  

Les noms vernaculaires : Calitouss « le nom le plus connue en Algérie », Calibtus, 

Kafor. Ces noms sont les plus populaires en Algérie qui sont utilisés dans différentes régions. 
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Tableau 01 : récapitules la position systématique d’Eucalyptus globulus Labill . (Goetz, 

2012). 

Règne Végétal 

Règne Plantae 

Sous-règne Tracheobionta 

Division Magnoliophyta 

Classe Dicotylédones 

Ordre  Myrtales 

Famille Myrtaceae 

Genre Eucalyptus 

Espèce Eucalyptus globulus Labill. 

II.2.4. Description botanique 

Le genre d’Eucalyptus est un arbre de 30 à 35 m, jusqu’à 100 m dans son milieu 

naturel. Le tronc comprend une écorce à la base foncée et rugueuse et, en hauteur, lisse, gris 

cendré laissant s’exfolier son épiderme en longs lambeaux souples et odorants ; il possède 

également des lenticelles gorgées de gomme balsamique et un bois rouge (Goetz, 2008).  

� Feuilles 

Les Eucalyptus portent des feuilles persistantes, glabres mais différentes en fonction 

de l’âge des rameaux : 

Les jeunes rameaux possèdent des feuilles larges, courtes, avec un vrai limbe nervuré 

(vignette). Les rameaux plus âgés possèdent des feuilles aromatiques, épaisses, vert foncé, 

courtement pétiolées (Goetz, 2008). 
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� Fleurs 

Les fleurs sont très variées. Elles ont de couleur blanc crème (en bouton de couleur 

blanc-bleu), solitaires, relativement larges. La base des sépales adhère à l’ovaire infère ; le 

calice et la corolle sont soudés et sa paroi renferme des poches d’essence aromatique (Goetz, 

2008). 

II.2.5. Mode de reproduction  

L’inflorescence des Eucalyptus globulus Labill. est en général sous forme d’ombelles. 

La majorité des espèces d’Eucalyptus présentent un nombre de chromosome de 2n = 22. 

 Les fleurs sont hermaphrodites, les organes mâles et femelles se trouvent dans la 

même fleur. L’âge de maturité oscille selon les espèces de 3 à 10 ans, mais un décalage de 

floraison existe entre les différentes unités génétiques (individus, provenances, espèces). La 

pollinisation est principalement entomophile ou réalisée par les oiseaux pour les espèces à 

grandes fleurs (Hopper et Moran, 1981). 

Ce qui favorise dans ce dernier cas l’hybridation interspécifique. La distance de 

dispersion du pollen est généralement inférieure à 100 mètres (Eldridge et al., 1993). 

II.2.6. Les propriétés de l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. 

II.2.6.1. Propriété expectorante et mucolytique 

La forte quantité de 1,8-cinéole présent dans l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus 

Labill. va lui conférer sa propriété principale : cette huile essentielle est expectorante et 

mucolytique (Nascimento et al., 2009). 

En effet, grâce à une stimulation directe des cellules sécrétrices de la muqueuse 

bronchique, l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. va permettre de fluidifier les 

sécrétions bronchiques afin qu’elles soient expulsées plus facilement. L’huile essentielle 

d’Eucalyptus globulus Labill. va également permettre de relâcher les muscles lisses des voies 

aériennes (Nascimento et al., 2009). 

On confère souvent à l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. la propriété de 

décongestionner le nez en cas de rhume. En réalité, des études ont prouvé que la résistance 

nasale au débit de l’air ne change pas après application d’huile essentielle d’Eucalyptus 
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globulus Labill. les résultats indiquent que l’huile essentielle stimule les récepteurs au froid de 

la muqueuse nasale ce qui donne l’impression de mieux respirer. L’explication peut aussi 

résider dans le fait que l’huile essentielle améliore la performance ciliaire (European 

Scientific Cooperative on Phytotherapy, 2009). 

L’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. est un antiseptique des voies 

respiratoires, expectorant, analgésique (Kehrl et al., 2004). 

En usage interne et externe, décongestionnant, hypoglycémiant, une action 

détoxifiante des toxines diphtérique et tétanique, antimicrobien sur les bactéries Gram+, 

antifongique, anti-inflammatoire, améliore les épreuves fonctionnelles respiratoires, 

mucolytique, antispasmodique bronchique, fébrifuge, tropisme broncho-pulmonaire très 

marqué.  

II.2.6.2. Propriété antibactérienne et cicatrisante 

Grâce à la présence de 1,8-cinéole, l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. va 

être douée de propriétés antibactériennes et cicatrisantes. Elle pourra être utilisée afin de 

désinfecter les plaies et de raccourcir le temps de cicatrisation. Elle sera particulièrement 

efficace dans le traitement des ampoules, des brûlures, des coupures, des blessures et des 

plaies (Sugumar et al., 2014). 

II.2.6.3. Propriété Insecticide 

La présence de 1,8-cinéole dans l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. va lui 

conférer des propriétés répulsives et insecticides. On pourra l’utiliser par exemple en diffusion 

pour éloigner les moustiques en été (bien qu’on lui préfère Eucalyptus citriodora qui est 

beaucoup plus efficace pour cette indication) (Batish, 2008). 

Une étude montre également que l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. est 

une bonne alternative naturelle contre les mouches domestiques (Kumar, 2012). 

Certaines publications annoncent une efficacité contre Pediculus humanus capitis, plus 

communément appelé pou (Yang et al., 2004 ; Toloza et al., 2010). 
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II.2.6.4. Propriété antivirale 

Des études ont démontré que les huiles essentielles d’Eucalyptus globulus Labill. 

possèdent une forte activité antivirale contre herpes simplex virus (HSV). On pourra donc les 

utiliser afin de traiter un bouton de 59 types de fièvre, appliquées sur le bouton soit pures, soit 

en mettant 1 goutte d’huile essentielle dans une pommade d’aciclovir et ce, cinq fois par jour 

minimum (vitesse de réplication du virus) (Schnitzler, 2001). 

II.2.6.5. Propriété antifongique 

En plus de ses propriétés antibactériennes et antivirales, l’huile essentielle 

d’Eucalyptus globulus Labill. présente des propriétés antifongiques. Ces trois propriétés 

rendent l’usage de l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. en diffusion très 

recommandé (Vilela et al., 2009). 

Vilela et al., En (2009) ont démontré une activité antifongique de l’huile essentielle 

d’Eucalyptus globulus Labill. sur deux espèces d’Aspergillus : Aspergillus flavus et 

Aspergillus parasiticus (Vilela et al., 2009). 

II.2.6.6. Propriété analgésique et anti inflammatoire  

Des études prouvent que l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. possède des 

propriétés anti-inflammatoires et analgésiques grâce à la présence de 1,8-cinéole (Santos et 

al., 2000). 

On pense qu’il s’agirait des propriétés anti-oxydantes de la plante qui pourraient être à 

l’origine de l’effet anti-inflammatoire (Grassmann et al., 2000). 

II.2.6.7. Propriété hypoglycémiant  

Plus concrètement, plusieurs études démontrent effectivement que les flavonoïdes 

contenus dans l’Eucalyptus globulus Labill. (notamment dans ses feuilles) auraient un effet 

hypoglycémiant (Dey et al., 2013 ; Dey et al., 2014). 
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II.2.6.8. Propriété anticancéreuse  

Des études se sont penchées sur l’effet anticancéreux du 1,8-cinéole (Moteki et al., 

2002). Ont démontré que le 1,8-cinéole était inducteur de l’apoptose des cellules leucémiques 

humaines (Murata et al., 2013).  

II.2.7. Ennemis et maladies des Eucalyptus 

L’Eucalyptus est très sensible aux ravageurs et aux maladies. Très nombreux sont les 

insectes et les microorganismes qui l’affectent. L’action des ravageurs est bien remarquable 

sur les jeunes peuplements. Tandis que le vieillissement des arbres favorise l’attaque de 

certains ravageurs qui à leur tour rendent le sujet plus vulnérable à l’agression d’autres 

parasites secondaires (Mazari, 1982). 

II.3. Rosmarinus officinalis L . 

II.3.1. Présentation général de Rosmarinus officinalis L. 

Le romarin est une plante des coteaux arides garrigues et lieux rocheux de la région 

méditerranéenne et même un peu plus au Sud jusqu'aux confins sahariens depuis l'antiquité, il 

est employé pour améliorer et stimuler la mémoire encore aujourd'hui en Grèce, les étudiants 

en font bruler dans leurs chambres en période d'examens (Boullard, 2010). 

 Le romarin ou romarin officinal (Rosmarinus officinalis L.), est un arbrisseau de la 

famille des Lamiacées (ou labiées), poussant à l’état sauvage sur le pourtour méditerranéen, 

en particulier dans les garrigues arides et rocailleuses, sur terrains calcaires (Jean-Claude  et 

al., 2008). 

Fraîche ou séchée, cette herbe condimentaire se retrouve dans la cuisine 

méditerranéenne, et une variété améliorée se cultive dans les jardins (Jean-Claude et al., 

2008). 

C'est une plante mellifère le miel de romarin, ou « miel de Narbonne » est réputé 

(Jean-Claude et al., 2008). 

C'est également un produit fréquemment utilisé en parfumerie. Enfin, on lui attribue de 

nombreuses vertus phytothérapeutiques. 
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II.3.2. Caractéristiques botanique 

Le romarin peut atteindre jusqu'à 1,5 m de hauteur, voire jusqu'à 2 m en culture. Il est 
reconnaissable en toute saison à ses feuilles persistantes sans pétiole, coriaces, beaucoup plus 
longues que larges, aux bords légèrement enroulés, vert sombre luisant sur le dessus, 
blanchâtres en dessous. Leur odeur, très camphrée, évoque aussi l'encens d'où il doit son nom 
« encensier » en provençal. La floraison commence dès le mois de février, parfois en janvier, 
et se poursuit jusqu'en avril-mai. Certaines variétés peuvent fleurir une deuxième fois en 
début d’automne (Vicara, 2006). 

II.3.3. Répartition géographique 

L’espèce Rosmarinus officinalis L. appartient au genre Rosmarinus et à la famille des 

Labiacées. 

 Cette espèce a une aire de répartition méditerranéenne (Seitz, 1991) ; elle est 

répondue et spontanée dans tout le bassin méditerranéen, surtout en sol calcaire plus ou moins 

argileux mais devant être non saturé d’eau ; notamment sur les sites bien ensoleillés, à 

sécheresse estivale accusée.  On la trouve dans les pays d’Afrique du Nord Algérie, Maroc et 

Tunisie et dans les régions  méridionales d’Europe. En Algérie, où elle est souvent dénommée 

« klil » ou « iazir » en tamazight,  elle est commune dans tout le pays, surtout dans les 

garrigues et les forêts claires (Aït Youssef, 2006).  

II.3.4. Classifications 

Tableau 02 : la position systématique de Rosmarinus officinalis L. (Quezel et Santa, 
1963). 

Règne Plantes 

Embranchement Spermaphytes 

Classe Dicotylédones 

Ordre Lamiales (labiales) 

Famille Lamiaceae 

Genre Romarinus 

Espèce Rosmarinus officinalis L. 
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II.3.5. Composition biochimique de l’huile essentielle du romarin 

L'huile essentielle du Romarin (1 à 2% dans la plante) contient : de l'α pinène (7 à 

80%), de la verbénone (1 à 37%), du camphre (1 à 35%), de l'eucalyptol (1 à 35%), du 

bornéol (4 à 19%), de l'acétate de bornyle (jusqu'à 10%) et du camphène (Bellakhdar, 1997) et 

de la résine (Beloued, 1998). 

II.3.6. L’utilisation des huiles essentielles de romarin 

� Gastronomie 

Le romarin est également utilisé pour parfumer les grillades. Quelques branches sont 

alors utilisées dans la confection d'une marinade ou une branche comme pinceau pour enduire 

la pièce à griller de marinade. Il est également possible de fumer la viande ou le poisson en 

déposant quelques branches sur les charbons, ou en petite quantité dans un fumoir (Knockaërt, 

2002). 

 On peut enfin se servir de branches pour embrocher des légumes avant leur cuisson. 

Plus audacieux, le romarin est parfois utilisé en infusion pour parfumer des desserts comme 

les flans, les crèmes ou certaines confitures. 

� Parfumerie 

L'utilisation du romarin en parfumerie est très ancienne (La Belgique horticole, 1862). 

L’essence est obtenue par la distillation des branches, de préférence en n’utilisant que 

les sommités fleuries (Revue suisse de viticulture, 2001).  

Le romarin entre dans la composition de parfums surtout masculins, hespéridés 

aromatiques (eaux de Cologne), boisés et fougères aromatiques (Revue suisse de viticulture, 

2001). 

� Médecine et phytothérapie 

Le romarin est souvent cultivé pour son huile essentielle. Dans la médecine 

traditionnelle ses parties ariennes sont utilisées par voie orale pour soulager la colique rénale, 

les dysménorrhées et comme antispasmodique. Il est considérée utile pour contrôler l’érosion 

du sol (Heinrich et al., 2006). 
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L’huile du romarin a été largement répandue pendant des siècles, comme un des 

ingrédients en produits de beauté, savons, aussi bien pour l’assaisonnement et la conservation 

des produits alimentaires (Arnold et al., 1997). 

L’huile du romain a été largement répandue pendant des siècles, comme un des 

ingrédients en produits de beauté, savons, aussi bien pour l’assaisonnement et la conservation 

des produits alimentaires (Arnold et al., 1997). 

II.3.7. Les propriétés de l’huile essentielle du Rosmarinus officinalis L . 

� Activité antibactérienne 

Les effets des extraits aqueux et méthanoliques d’huile de romarin, sur la croissance 

du Streptococcus sobrinus et sur l’activité extracellulaire de l’enzyme glucosyltransférase ont 

été étudiés. Tsai et al, ont été suggérés que les extraits d’huile de romarin peuvent empêcher 

la lésion de la carie en inhibant la croissance du Streptococcus sobrinus et peuvent aussi 

éliminer les plaques dentaires par suppression de l’activité de la glucosyltransférase (Tsai et 

al., 2007). 

� Activité antifongique 

La biosynthèse de l’aflatoxine a été inhibée totalement par l’huile essentielle du 

romarin à une concertation de 450 parties par million (ppm). Selon les résultats indiqués, le 

potentiel de cette huile essentielle en tant que préservatif naturel contre l’Aspergillus 

parasiticus (Rasooli et al., 2008). 

En utilisant la technique standard de diffusion sur gélose, en évaluant l’activité 

biologique de 11 huiles essentielles y compris celle du romarin, les résultats ont montré que 

de ces huiles ont une activité inhibitrice modérée sur les cinq levures (Candida albicans, 

Rhodotorula glutinis, Saccharomyces cerevisiae), examinées (Sacchetti et al., 2005). 

� Activité antivirale  

L’évaluation de l’activité antivirale de d’huile commercial du romarin a indiqué qu’il 

ya une inhibition de l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine (HIV) à la 

concentration très basse. Cependant, le carnasol a montré une activité (anti-HIV) à une 

concentration modérée qui n’était pas cytotoxique (Aruoma et al., 1996). 
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� Activité ovicide 

L’huile essentielle du romarin s’est avérée un agent ovicide contre trois espèces de 

moustique (Anophèle esstephensi, Aedes aegypti et Culex quinquefasciatus) (Gillj et al., 

2007). De même Gillij et al. Ont trouvés que cette huile présente une activité répulsive contre 

les moustiques (Aedesa egypti) (Prajapati et al., 2005). 

� Activité anti-oxydante 

Plusieurs auteurs ont étudié l’utilisation des extraits du romarin comme antioxydant 

pour conserver les produits à base de viande (Nassu et al., 2003 ; Balentine et al., 2006 ; 

Fernandez-Lopez et al., 2005 ; Sebrotynek et al., 2005). 

� Activité anti-cancérogène 

Grace à certains composants (Carnasol, Rosmaridiphénol, Rosmanol et l’acide 

rosmarinique), le romarin est considéré comme une thérapie contre le cancer (Bekkara et al., 

2007). 

� Activité anti-acétylcholinestérase 

Des extraits aqueux et méthanoliques de 11 plantes utilisés dans la médecine 

traditionnelles chinoise pour l’amélioration de la mémoire ont été examinées pour évaluer 

leurs activités inhibitrices d’acétylcholinestérase en utilisant la méthode colorimétrique 

d’Allman (Adsersen et al., 2006). 

Genre de levure Candida sont des organismes eucaryote, d’une taille de 4 à 10 µm et 

qui se multiple par bourgeonnement (Odds, 1988). Ce sont des micro-organismes 

commensaux et pathogène opportunistes pour l’homme (Akpan et Morgan, 2002 ; Hube, 

2004).  

Candida est principalement isolée dans la muqueuse telles que la cavité orale, le 

tractus gastro-intestinal, le tractus uro-génital ou la peau (Ghanoum et al., 2010 ; Odds, 1988). 

 Parmi le genre Candida, 54,3% des infections sont dues à l’espèce albicans, 16,4% à 

l’espèce glabrata, 14,9% à l’espèce parapsilosis, 8,2% à l’espèce tropicalis, et 1,6% l’espèce 

krusei (Pfaller et al., 2000). 
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III.1. la position systématique 

Le genre Candida comprend environ 200 espèces dont les plus rencontrées en 

pathologie humaine sont : C. albicans, C. tropicalis, C. glabrata, C. krusei, C. guilliermondii, 

C. parapsilosis, C. kefyr et C. dubliniensis (Fitzpatrick et al., 2006). Sur le plan taxonomique, 

les candidas sont classés parmi les ascomycètes. Selon (Krick et al., 2008) Candida albicans 

suivit l’organisation suivante : 

Tableau 03 : la position systématique de Candida albicans (Krick et al., 2008). 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.2. Morphologie  

Candida albicans est une levure non capsulée, non pigmentée, et aérobie. Cette levure 

diploïde, dont le matériel génétique se répartit en huit chromosomes (Chu et al., 1993), se 

reproduit de façon asexuée par bourgeonnements multilatéraux d’une cellule mère (le 

blastopore) (Graser et al., 1996), formant ainsi des colonies blanches crémeuses.  

Concernant l’aspect morphologique, cette levure peut mesurer de 3 à 15 µm, et est 

caractérisée par un polymorphisme que l’on peut retrouver in vitro et in vivo et qui lui permet 

de se soustraire aux défenses liées à l’immunité cellulaire. En effet, certains paramètres tels 

que le pH, la température ou encore la richesse du milieu de culture influencent l’aspect 

morphologique que peut prendre Candida albicans (Buffo et al., 1984). Ainsi, trois aspects 

morphologiques Peuvent être rencontrés : 

Règne Fungi 

Division Ascomycota 

Classe Saccharomycetes 

Ordre Saccharomycetales 

Famille Saccharomycetaceae 

Genre Candida 

Espèce Candida albicans 
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• La forme blastopore, ronde ou ovalaire, mesurant de 2 à 4 µm avec parfois une formation 

de bourgeon. 

• La forme pseudomycélium, mesurant de 500 à 600 µm de longueur et de 3 à 5 µm de 

largeur, composée d’un assemblage de cellules mises bout à bout pour simuler un 

filament mycélien (Sudbery, 2001 ; Sudber et al., 2004). Chaque compartiment cellulaire 

est identique en longueur, contient la même quantité de matériel génétique, mais diffère 

du précédent en quantité de cytoplasme et de ces constituants (Barelleet  al., 2006). 

• La forme mycélium vrai, champignon filamenteux, spécifique de l’espèce Candida 

albicans, la conversion d’une levure en filament mycélien passe par l’intermédiaire d’une 

structure appelée le tube germinatif. Cette forme favorise l’invasion des tissus et des 

organes de l’hôte (Gow, 2002). 

Sous certaines conditions environnementales extrêmes en termes de milieu et de 

température, Candida albicans peut aussi former des chlamydospores, qui sont des structures 

terminales ou latérales arrondies. Elles sont formées par épaississement du Thalle, mesurent 

deux fois la taille du blastopore et possèdent une paroi plus épaisse.  

Les chlamydospores sont la forme de résistance de Candida albicans et participent à  

l’identification du champignon en laboratoire. Elles sont rarement mises en évidence in vivo 

(Cole  et al., 1991). 

Toutes ces transitions morphologiques se mettent en Place en réponse à des 

changements des conditions environnementales, et permettent ainsi au champignon de 

s’adapter à différentes niches biologiques. 

III.3. Ecologie  

Candida albicans est considéré chez l’homme et les animaux à sang chaud comme un 

commensal des muqueuses, faisant partie intégrante de la flore microbienne (Odds, 1988 ; 

Mavor et al., 2005).  

Au niveau des muqueuses digestives et vaginales, la levure se présente sous forme de 

blastospores, considérées comme la forme saprophyte qui vit en symbiose avec l’organisme 

hôte. En revanche, lorsque le délicat équilibre entre la forme commensale et les défenses 

immunitaires est rompu, cette étroite symbiose se transforme en parasitisme, résultant en une 

maladie infectieuse appelée candidose. Au niveau des tissus infectés, Candida albicans est 
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retrouvé simultanément sous les formes de blastospores et de mycéliums. Alors que la forme 

blastospore reste non-invasive, la forme mycélienne est capable de pénétrer les muqueuses. 

Candida albicans est un champignon cosmopolite dont les fréquences d’isolement 

montrent que chez des sujets sains la levure se répartit différemment en fonction des sites de 

prélèvement : peau (3%), vagin (13%), tractus ano-rectal (15%), cavité buccale (18%), 

estomac et duodénum (36%), et jéjunum et iléon (41%) (Odds, 1988 ; Mavor et al., 2005). 

 Le réservoir principal est donc le tube digestif où la fréquence de portage varie selon 

les sujets. Ces résultats sont toutefois à observer avec précaution dans la mesure où les 

techniques de prélèvements ne sont pas toujours identiques et les sites de prélèvements ne 

présentent pas toujours un environnement homogène. Par exemple, les fréquences d’isolement 

au niveau de la peau sont différentes si l’on s’intéresse aux mains, aux aisselles ou aux 

cheveux.  

En milieu hospitalier, les levures du genre Candida et en particulier Candida albicans 

représentent la cause majeure des infections nosocomiales opportunistes d’origine mycosique. 

Trois causes ont été identifiées : 

• Il semblerait qu’une grande majorité des infections profondes soient d’origine endogène 

et se développent à partir des levures saprophytes présentes dans le tube digestif de l’hôte 

et qui traversent la muqueuse. Cependant, il peut aussi exister quelques rares possibilités 

de colportage par le personnel hospitalier par exemple. 

• Une faible proportion des candidoses profondes peut aussi être d’origine exogène à partir 

d’une colonisation cutanée due au matériel de soins et à la pénétration de cathéters dans 

l’organisme (Odds, 1988 ; Mavor et al., 2005). 

• Enfin, dans de très rares cas, la contamination en milieu hospitalier peut être due à 

l’environnement du patient (eau, air, alimentation…). 

III.4. Organisation cellulaire et moléculaire  

III.4.1. Structure intracellulaire 

Candida albicans possède tous les organites intracellulaires caractéristiques des 

eucaryotes : 

� Un noyau, délimité par une double membrane nucléaire, et renfermant huit chromosomes 

(Chu et al., 1993) 
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� Un nucléole 

� Un réticulum endoplasmique 

� Un appareil de Golgi. 

La seule structure différenciant la levure d’une cellule eucaryote « classique » est la 

présence d’un système vaculo-vésiculaire, évoluant en relation avec le cycle cellulaire et la 

division (Brelle et al., 2006), et impliqué en majeure partie dans la synthèse de la paroi 

(Poulain et  Feuillade, 1995). 

 III.4.2. La paroi  

Initialement, la paroi de Candida albicans était considérée comme une structure inerte, 

assurant la protection et la rigidité du protoplaste. Désormais, il est établi que la paroi est un 

composant essentiel pour de nombreux aspects biologiques et pathogéniques de Candida 

albicans (Cassone, 1989 ; Ruiz-Herrera,  2006), la paroi cellulaire agit comme une membrane 

imperméable et maintient les caractéristiques morphologiques Candida albicans de la levure 

de plus, c’est une partie la plus externe de la cellule, qui permet les premières interactions 

physiques entre le microorganisme et son environnement (Lopez-Ribot et al., 2004). En 

particulier, 3 constituants basiques représentent la majorité des polysaccharides de la paroi : 

• Des polymères ramifiés de glucose branchés en α-1,3 et α-1,6 (α-glucanes) (Ruiz-

Herrera, 2006). La composition de la paroi en α-glucanes varie en fonction de l’état 

morphologique de la levure. En effet, elle s’élève à 30-39% d’α-1,3-glucanes pour 43-53% 

D’α-1,6-glucanes chez les blastospores et les mycéliums, alors que ces proportions sont 

inversées dans le cas des tubes germinatifs (Ruiz-Herrera,  2006). Ces α-glucanes représentent 

d’un point de vue quantitatif 47 à 60% du poids sec de la paroi. Ce sont donc les constituants 

majeurs. Ces glucanes constituent la structure de la paroi. Ils forment un Squelette rigide, 

grâce à l’existence de liaisons glycosuriques avec la chitine (Surarit et al., 1988), et procurent 

de fortes propriétés physiques à la cellule. 

• Des polymères de mannose (mannanes) associés à des protéines par des liaisons 

covalentes. Ce sont, avec les α-glucanes, les constituants majeurs de la paroi, Puisqu’ils 

représentent environ 40% des polysaccharides et sont les principaux Participants dans la 

formation de la matrice de  paroi de Candida albicans (Calderone et Braun, 1991 ; Shepherd, 

1987). 

• Des polymères linéaires de N-acétyl-D-glucosamine contenant des liaisons α-1,4 

(chitine) (Ruiz-Hererra, 2006). La chitine participe, avec les α-glucanes à la composition du 
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squelette de la paroi et est impliquée dans la rigidité de la paroi. Chez les levures, elle 

participe au processus de bourgeonnement et notamment à la formation de L’anneau de 

constriction pour la séparation la cellule mère de la cellule fille (Tronchin et al., 1981). La 

chitine est aussi impliquée dans la formation des septa de la forme mycélienne. Malgré son 

rôle majeur, c’est un constituant mineur de la paroi (0,6 à 9%) (Molano et al., 1980). 

• Des protéines (6 à 25 %). Certaines interviennent en tant qu’unités structurales au 

niveau des mannoprotéines. La paroi contient également un certain nombre de protéines ayant 

une activité enzymatique. En particulier la N-acétylglucosamidase, la phosphatase acide, la 

protéinase, la glucanase et la chitinase (Chaffin et al., 1998). Ces protéines peuvent être 

sécrétées ou non en fonction du stade de la cellule et de son environnement. 

• Des lipides (1 à 7%) participent à la rigidité de la cellule. Les lipides majeurs sont les 

triglycérides, des phospholipides et des stérols libres ou estérifiés. Les sont des lipides 

intéressants, qui interagissent avec les anticorps spécifiques dirigés contre les β-1,2 

oligommanosides (Mille et al., 2004). Les phopholipomannanes sont déficients en 

glucosamine, et possèdent leur propre organisation de leur chaîne de glucanes (Ruiz-Herrera, 

2006). Il a de même été suggéré que ces composés participeraient aux mécanismes 

d’adhésion, de protection et de signalisation chez Candida albicans. 

La composition lipidique est affectée par le passage de la forme blastopore à la forme 

mycélium (Goyal et  Khullar, 1992 ; Mishra et al., 1992). 

La composition de la paroi des formes blastopores et filamenteuses est quasiment 

similaire en pourcentage, bien que les quantités relatives de α-glucanes, chitine, et mannanes 

varient en fonction de la forme de croissance considérée (Calderon et  Braun, 1991). Ainsi, 

par exemple, les cellules de l’hyphe contiennent au moins trois fois plus de chitine que les 

spores. 

III.5. Epidémiologie et pouvoir pathogène 

L’épidémiologie des candidoses, aussi bien superficielles que profondes, a été 

marquée par une augmentation majeure de leur fréquence durant les 25 dernières années, liée 

en grande partie à l’accroissement du nombre des patients à risque.  

Chez l'homme, les levures du genre Candida sont susceptibles de devenir pathogènes 

et d'envahir les tissus superficiels ou profonds sur certains terrains immunodéprimés comme 

chez les individus âgés, ou encore ceux traités par chimiothérapie, ou souffrant de désordre 

hématologique (HIV-positif, leucémie), ou chez les sujets ayant un traitement antibiotique à 
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large spectre ou un déséquilibre endocrinien (diabète, grossesse) (Eggiman et al., 2003 ; 

Patterson, 2005). 

Le passage de l'état commensal à l'état pathogène est donc le plus souvent lié à une 

défaillance des systèmes de défense de l'hôte. Candida albicans est capable de survivre 

comme commensal dans plusieurs sites anatomiques, chacun présentant ses propres pressions 

environnementales. Ceci explique les manifestations cliniques très diverses causées par ce 

champignon (Morgan, 2005 ; Tortorano et al., 2006).  

La levure Candida albicans est responsable de presque tous les cas de candidoses 

buccales et œsophagiennes et de plus de 80% des candidoses vaginales (Ruhnke, 2002). En 

Effet, les candida sont les plus fréquemment isolés de la cavité buccale et sont détectés chez 

environ 31 à 55% des individus sain (Gudlaugsson et al., 2003). 
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I. Matériel et Méthodes 

I.1. Matériel 

I.1.1. Matériel fongique (Annexe N°01)   

L’activité antifongique des deux huiles essentielles est évaluée sur une seule espèce de 

champignons levuriformes : « Candida albicans ». La souche ATCC de Candida albicans 

(Institut Pasteur d’Alger) et trois isolats cliniques de la même espèce ont été testé. Nous avons 

choisi cette espèce fongique, car Candida albicans c’est l’espèce la plus fréquente en 

pathologie humaine et animale (Euzeby, 1992). De plus, c’est parmi les espèce de genre 

Candida la plus pathogène (Bouchara et al., 2010). 

I.1.2. Matériel végétal (Annexe N°02) 

Dans notre travail, nous avons utilisé les feuilles et les sommités fleurés d’une plante 

aromatique « Rosmarinus officinalis L. ». Pour la deuxième plante aromatique qui a été 

choisie dans cette étude, uniquement les feuilles d’Eucalyptus globulus Labill. qui constituent 

le matériel végétal. 

Rosmarinus officinalis L. est collecté dans leur habitat naturel, dans la région 

d’Ouenza (Chaîne de Gora) wilaya de Tébessa, dans le mois de Mars 2017.  

L’échantillonnage des feuilles d’Eucalyptus globulus Labill. est réalisé en Mars 2017 

sur des arbres de territoire de la wilaya de Guelma, commune de Bouchegouf.  

I.1.3. Matériel de laboratoire  

• Bain-marie (Memmert) 

• Agitateur 

• Etuve à 37°C  

• Autoclave  

• Bec bunzen 

• Spectrophotomètre 

• Boîtes de Pétri de 90 mm 

• Tubes conique en plastique stériles 

• Tubes vacutainer  

• Pipettes Pasteur 

• Micro pipette de 100 µl 

• Micro pipette de 1000 µl 

• Pinces  

• Embouts  
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• Cuve en plastique à usage unique pour spectrophotomètre 

• Bouillon de Sabouraud additionné de Gentamycine à raison de 0.1g/l 

• Souche de référence de Candida albicans ATCC 10231 

• Le milieu Sabouraud chloramphénicol  

• Le milieu Rice Cream 

• Sérum d’origine bovine 

I.2. Méthodes  

I.2.1. Source des isolats cliniques 

Les deux souches de Candida albicans qui ont été testées au cours de cette étude, sont 

isolées à partir des deux cas clinique d’otites, examiné par un médecin ORL Dr Bouab 

Abdelaziz. La troisième souche est isolée à partir d’un cas clinique d’une vaginite, examiné 

par un médecin généraliste Dr Merakab Nabila. 

I.2.2. Identification des souches de Candida albicans (Annexe N°03) 

Nous avons utilisé trois tests pour l’identification des levures : 

� Le test de blastèse pour la détection des tubes germinatifs spécifique de l’espèce 

Candida albicans. 

� Culture sur le test de Rice Cream. 

� La recherche des caractères auxanographiques par le biais de la galerie d’identification 

API 20 C AUX®. 

� Le test de blastèse 

C’est le test le plus rapide pour détecter le tube germinatif de Candida albicans par 

culture sur sérum d’origine bovine ou humaine (Bouchara et al., 2010).  

Nous avons déposé 0.5 ml de sérum de bovin dans des tubes vacutainer stériles avec 

une colonie de levure. A l’aide de vortex, nous avons homogénéisé la préparation pour obtenir 

une suspension de levure. Une incubation dans une étuve à 37°C est nécessaire pour détecter 

les bourgeons germinatifs de Candida albicans.  

Au bout des trois heures d’incubation, observé au microscope une goutte de 

suspension entre lame et lamelle et noter la présence de tube germinatif. 

 

 

 

 



Etude de l’activité antifongique des huiles essentielles sur Candida albicans          Etude Pratique 

27 

 

� Culture sur le milieu Rice Cream 

 Nous avons préparé ce milieu pauvre comme suit : un litre d’eau distillé + 5 g poudre 

de riz + 20 g de l’agar agar + 10 ml de tween 80 puis la préparation est chauffé au bain marie 

et stérilisé par autoclavage. 

Le milieu est coulé dans des boites de pétri avec 5 mm d’épaisseur. Après l’étalement 

d’un fragment de colonie sur le milieu, on le recouvre d’une lamelle stérilisée à la flemme 

pour assurer l’anaérobie. Les boites sont incubées dans l’étuve à 27 °C, la lecture est réalisée 

à 48 h et 72 h plus tard.  

À la lecture, une boite est déposée, sans le couvercle, sur le chariot du microscope puis 

observée au grossissement 10x et 40x. L’examen microscopique a pour but d’observer les 

pseudofilaments et les filaments ainsi les chlamydospores de cette levure. 

� La galerie d’identification API 20 C AUX  

L’utilisation d’API 20 C AUX a pour but de rechercher la carte auxanographique de 

cette espèce fongique.  

Répartir 5 ml de l’eau stérile dans les alvéoles de fond d’incubation avec pipette 

pasteur pour créer une atmosphère humide. Déposer stérilement la galerie dans la boîte 

d’incubation. Ensuite prépare une suspension de levure : 2ml d’ NaCl 0,85% stérile on dépose 

une fraction de colonie de culture jeune (18 à 24 heures). Nous avons réalisé une suspension 

de turbidité égale à 2 McFarland, puis déposer 100 µl de la suspension  dans une ampoule 

d’API C Medium, nous avons homogénéiser la suspension on évitant la formation des bulles 

d’air, remplir les cupules de la galerie avec la suspension obtenue dans l’APC Medium puis 

refermer la boîte  et incuber pendant 48-72 heures à 29°C.  

Après 48 à 72 heures d’incubation nous avons observé la croissance des levures 

comparativement à la cupule 0 (témoin négatif). Une cupule plus trouble que le témoin 

indique une réaction positive à noter sur la fiche de résultats. 

I.2.3. Séchage des plantes aromatiques 

Le séchage de nos plantes se fait à l’ombre dans un endroit sec et aéré, à l'abri de la 

chaleur et de la lumière. Après séchage des plantes sélectionnées, nous l’avons conservée 

dans des sacs en papille.  
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I.2.4. Extraction des huiles essentielles 

L’extraction des huiles essentielles a été effectuée par hydro distillation à l’aide d’un 

appareil d’hydro distillation de type Clevenger (Annexe N°05). L’opération consiste à 

introduire 100 g de matériel végétal séché dans un ballon en verre, puis submergé les plantes 

avec une quantité d’eau distillée. À l’aide d’un chauffe-ballon, le mélange est porté à 

l’ébullition. Les vapeurs d’eau entrainent les huiles essentielles volatiles, qui sont ensuite 

condensées par un condenseur froid (serpentin de refroidissement) qui les transforme en 

liquide. L’huile essentielle étant plus légère que l’eau, surnage à la surface. Elle est récupérée, 

mesurée et pesée pour déterminer le rendement en fonction de la matière sèche. L’opération 

d’extraction dure trois heures à partir du début d’ébullition. 

I.2.5. Détermination des rendements en huiles essentielles 

Le rendement est défini comme étant le rapport entre la masse de l’huile essentielle 

obtenue et la masse du matériel végétal sèche utilisé en pourcentage. Après récupération des 

huiles essentielles, le rendement est exprimé en pourcentage (%) et calculé par la formule 

suivante : 

���%	 = 	 (�		/	��)	���. 

RHE = rendement en huile essentielle en %.  

mh = masse d'huiles essentielles récupérées en gramme (g). 

mv = masse d'essai du matériel végétal en gramme (g) (Selvakumar et al., 2012). 

I.2.6. Méthode d’évaluation de l’activité des huiles essentielles étudiées  

Nous avons utilisé la technique de dilution en tube décrite par Giordani et al. (2002) et 

Giordani et al. (2003).  

� Préparation des différentes dilutions d’huiles (Annexe N°06) 

On prépare 10 dilutions à partir de la dilution ½ par mélange dans un tube conique 

stérile, 0.5 ml d’eau stérile avec 0.5 ml d’huile essentielle (solution mère) puis on a réalisé des 

dilutions à partir de cette solution mère qui sont respectivement (1/4, 1/8, 1/16, 1/32, 1/64, 

1/128, 1/256, 1/512, 1/1024).  
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� Préparation de milieu Sabouraud liquide inoculé (Macfarland) 

Pour préparer une suspension de levure de turbidité de 0.5 MacFarland, on mélange 

dans des tubes de Sabouraud liquide gentamycine à 0.1 g/L avec une colonie de Candida 

albicans puis homogénéiser le tous à l’aide d’un vortex. Ensuite faire une lecture de la 

préparation au spectrophotomètre afin de mesurer la densité optique à 600 nm contre la 

densité optique de milieu de Sabouraud liquide (Joseph, 1907). 

On a met séparément 0.9 ml de la suspension inoculé (contenant la souche fongique) 

dans 10 tubes coniques stériles, puis on ajoute de chaque tube correspondant de série des 

tubes de dilution d’huile essentielle, 0.1 ml (100µl) dans les 0.9 ml de milieu de culture 

inoculé. L’incubation est assuré au bain marie va et vient à 35°C pendant 24 heures. À la 

longueur d’onde de 560 nm, on fait la lecture contre le milieu de culture.  

Les données expérimentales (Densité Optique Mesurés ou D.O mesurés) sont 

soumises à une analyse statistique. La représentation graphique de l’inhibition de la 

croissance fongique en fonction de la concentration en huiles essentielles présente un aspect 

hyperbolique dont l’équation : 

�	 = 	�. �/	(�	 + 	�)	

a: l’inhibition maximal calculée. 

b: concentration en antifongique qui induit une inhibition égale à la moitié de 

l’inhibition maximale calculée. 

L’utilisation d’un logiciel (Développer par le département de pharmacie de l’université 

de la méditerranée, Axe Marseille) d’ajustement permet de déterminer les paramètres a et b. 

On peut assimiler cette représentation graphique de l’inhibition à une courbe de saturation 

enzymatique d’où l’on déduit, d’une part, la concentration minimale inhibitrice (CMI 80%) 

qui caractérise le taux d’activité antifongique et d’autre part, la constante d’affinité (Kaff) de 

l’antifongique pour la levure. 

 La figure 04 récapitule les étapes de la préparation des différentes concentrations des 

huiles essentielles en vue de l’évaluation de leurs activités antifongiques. 

 

 

 

 



Etude de l’activité antifongique des huiles essentielles sur Candida albicans          Etude Pratique 

30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 0.9 ml de MCI (milieu de culture inoculé par Candida albicans) 

 
 

⇒Les tubes essais sont mis à incuber à 35 °C durant 24h dans un bain marie agité  

⇒La lecture sera faite à 560 nm contre un MC (milieu de culture). 

Figure 04 : Technique de dilution en tubes selon Giordani et al. (2002)  
et Giordani et al. (2003) 
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II. Résultats 

II.1. Identification des isolats fongiques (Annexe N°04) 
 

Sur la totalité des souches présumées Candida albicans qu’ont été choisies au 

cours de cette étude, nous avons confirmés l’identification de ces isolats sur la base de 

la clé décrite par Kurtezman et Fell, (1998) et le logiciel apiweb  (Biomérieux TM). 

Tableau 04 : Identification des souches isolés par La galerie d’identification API 

20 C AUX. 

Souche Espèce 

N°1 Candida albicans 

N°2 Candida albicans 

N°3 Candida albicans 

 

II.2. Paramètres organoleptiques des huiles essentielles 

Les paramètres organoleptiques de nos huiles essentielles obtenues par l’hydro 

distillation de deux plantes aromatiques sont résumés dans le tableau suivant : 

Tableau 05 : Caractéristiques de l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. et 

Rosmarinus officinalis L . 

Origine d’huile essentielle Couleur Odeur Aspect 

Eucalyptus globulus Labill. Jaune clair Forte odeur Liquide limpide 

Rosmarinus officinalis Jaune clair Faible odeur Liquide limpide 

II.3. Rendements des huiles essentielles 

Le tableau 06 récapitule tous les résultats de rendement moyen des huiles essentielles extraites 

à partir de 100 g de chaque plante aromatique. 

Tableau 06 : Rendement des huiles essentielles étudiées. 
 

Espèce 
Quantité d’huile essentielle en gramme pour 

100 gramme de matière végétale sèche 

Pourcentage de rendement 

% 

d’Eucalyptus globulus Labill.  2.43  2.43 ± 0.23 

Rosmarinus officinalis L.  1.82 1.82 ± 0.16 

 

 

 



Etude de l’activité antifongique des huiles essentielles sur Candida albicans               Etude  Pratique 

32 

 

II.4. Résultats de l’évaluation de l’activité antifongique des huiles essentielles des deux 

plantes aromatiques 

II.4.1. Evaluation de l’activité antifongique d’huile essentielle d’Eucalyptus globulus 

Labill.  

II.4.1.1. La souche Candida albicans ATCC  

 Les résultats de test d’activité antifongique de l’huile essentielle d’Eucalyptus 

globulus Labill. sont mentionnés sur le tableau 07. Différentes dilutions de l’huile essentielles 

ont été testées pour nous permettre de déterminer le CMI 80% de cette huile essentielle. 

Tableau 07 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans ATCC testée par l’HE 

d’Eucalyptus globulus Labill. 

N° [HE] µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 
1 50 96,15 81,71 
2 25 89,74 80,70 
3 12,5 86,12 78,77 
4 6,25 57,92 75,16 
5 3,125 50,55 68,86 
6 1,562 49,45 58,96 
7 0,781 49,45 45,80 
8 0,39 32,25 31,64 
9 0,195 30,47 19,56 
10 0,097 29,29 11,04 

Les courbes d’inhibition expérimentale et calculée sont bien représenter sur la figure 

ci-dessous.  

 

Figure 05 : Action antifongique de l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. testé 
sur la souche Candida albicans ATCC  
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 L’ajustement aux données expérimentales est représenté par une courbe de fonction  
y= 82.74x/ 0,63+x qui nous a aider à déterminer une CMI 80% de 18,39 µl/ml avec un Kaff 
égale à 1,58. 

II.4.1.2. La souche Candida albicans N°1  

 Le tableau 08 représente les résultats d’activité antifongique de l’huile essentielle 

d’Eucalyptus globulus Labill. testé sur la souche N°1 de Candida albicans isolée d’un cas 

d’otite. 

Tableau 08 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans N°1 testée par l’HE 

d’Eucalyptus globulus Labill. 

N° [HE]µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 
1 50 100 91,03 
2 25 87,34 89,72 
3 12,5 87,34 87,22 
4 6,25 74,17 82,60 
5 3,125 74,17 74,69 
6 1,562 59,21 62,68 
7 0,781 59,21 47,44 
8 0,39 22,19 31,88 
9 0,195 22,19 19,27 
10 0,097 13,94 10,71 

Les courbes d’inhibition expérimentale et calculée sont bien représenter sur la figure  

ci-dessous. 

 

Figure 06 : Action antifongique de l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. testé 

sur la souche N°1 de Candida albicans 
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L’ajustement aux données expérimentales est représenté par une courbe de fonction  

y= 92,38x/ 0,74+x qui nous a aider à déterminer une CMI 80% de 4,78µl/ml avec un Kaff 

égale à 1,35. 

II.4.1.3. La souche Candida albicans N°2  

Le tableau 09 représente les résultats d’activité antifongique de l’huile essentielle 

d’Eucalyptus globulus Labill. testé sur la souche N°2 de Candida albicans isolée d’un cas 

d’otite. 

Tableau 09 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans N°2 testée par l’HE 

d’Eucalyptus globulus Labill. 

N° [HE]µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 
1 50 96,29 97,58 
2 25 96,29 96,16 
3 12,5 89,9 93,43 
4 6,25 87,67 88,43 
5 3,125 76,93 79,87 
6 1,562 74,25 66,91 
7 0,781 74,25 50,52 
8 0,39 16,93 33,88 
9 0,195 7,02 20,44 
10 0,097 4,02 11,34 

Les courbes d’inhibition expérimentale et calculée sont bien représenter sur la figure 07. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 07: Action antifongique de l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill.  testé 

sur la souche Candida albicans N°2   
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 L’ajustement aux données expérimentales est représenté par une courbe de fonction  

y= 99,04/ 0,75+x qui nous a permis à déterminer une CMI 80% de 3,15 µl/ml avec un Kaff 

égale à 1,33. 

II.4.1.4. La souche Candida albicans N°3  

 Le tableau 10 représente les résultats d’activité antifongique de l’huile essentielle 

d’Eucalyptus globulus Labill. testé sur la souche N°3 de Candida albicans isolée d’un cas 

vaginite. 

Tableau 10 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans N°3 testée par l’HE 

d’Eucalyptus globulus Labill. 

N° [HE] µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 
1 50 89,09 80,21 

2 25 86,68 79,37 

3 12,5 74,06 77,72 

4 6,25 66,27 74,63 

5 3,125 61,07 69,13 

6 1,562 53,39 60,25 

7 0,781 53,17 47,93 

8 0,39 53,17 34 

9 0,195 7,92 21,51 

10 0,097 7,92 12,35 

 

Les courbes d’inhibition expérimentale et calculée sont bien illustrées sur la figure 08. 

 

Figure 08 : Action antifongique de l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. testé 

sur la souche Candida albicans N°3 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0 20 40 60

In
hi

bi
tio

n 
en

 %

Concentration de l'HE en µl/ml

Inhibition exp.

Inhibition calculée



Etude de l’activité antifongique des huiles essentielles sur Candida albicans               Etude  Pratique 

36 

 

 L’ajustement aux données expérimentales est représenté par une courbe de fonction  

y= 81,08x/ 0,54+x qui nous a aider à établer une CMI 80% de 40µl/ml avec un Kaff égale à 

1,85. 

II.4.2. Evaluation de l’activité antifongique de l’huile essentielle de Rosmarinus 

officinalis L. 

II.4.2.1. La souche Candida albicans ATCC 

 Les résultats de test d’activité antifongique de l’huile essentielle de Rosmarinus 

officinalis L. sont mentionnés sur le tableau 11. Différentes dilutions de l’huile ont été testées 

pour nous permettre de déterminer la CMI 80% de cette huile essentielle. 

Tableau 11 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans ATCC testée par l’HE de 

Rosmarinus officinalis L . 

N° [HE]µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 
1 50 98,56 96,06 
2 25 84,21 86,58 
3 12,5 68,98 72,31 
4 6,25 55,53 54,38 
5 3,125 46,81 36,35 
6 1,562 13,76 21,85 
7 0,781 6,88 12,16 
8 0,39 6,88 6,43 
9 0,195 4,42 3,32 
10 0,097 4,42 1,68 

La figure 09, représente les courbes d’inhibition expérimentale et calculée d’HE de 
Rosmarinus officinalis L.  

 

Figure 09 : Action antifongique de l’huile essentielle de Rosmarinus officinalis L. testée 
sur la souche Candida albicans ATCC   
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 La détermination de la valeur de CMI 80% de 14.65 µl/ml avec un Kaff égale à 0,16 est 

assurée par l’ajustement aux données expérimentales de la courbe de fonction                        

y= 107,88x/ 6,15+x. 

II.4.2.2. La souche Candida albicans N°1  

 Les résultats d’activité antifongique de l’huile essentielle de Rosmarinus officinalis L. 

testé sur la souche Candida albicans N°1 isolée d’un cas d’otite sont consignés dans le 

tableau 12. 

Tableau 12 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans N° 1 testée par l’HE de 

Rosmarinus officinalis L. 

N° [HE] µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 
1 50 100 105,06 
2 25 94,85 100,92 
3 12,5 94,85 93,54 
4 6,25 94,46 81,61 
5 3,125 71,41 65,02 
6 1,562 51,41 46,21 
7 0,781 11,24 29,28 
8 0,39 11,24 16,88 
9 0,195 3,27 9,15 
10 0,097 3,16 4,75 

Nous avons montré dans la figure 10 les courbes d’inhibition expérimentale et calculée 

sur la souche N°1. 

 

La figure 10 : Action antifongique de l’huile essentielle de Rosmarinus officinalis 

L. testée sur la souche Candida albicans N°1 
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L’ajustement aux données expérimentales est représenté par une courbe de fonction  

y= 109.56x/ 2,14+x qui nous a facilité à déterminé une CMI 80% de 5,79µl/ml avec un Kaff 

égale à 0,47. 

II.4.2.3. La souche Candida albicans N°2  

Le tableau 13 résume les résultats d’activité antifongique de l’huile essentielle de 

Rosmarinus officinalis L. testé sur la souche Candida albicans N°2 isolée d’un cas d’otite. 

Tableau 13 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans N°2 testée par l’HE de 

Rosmarinus officinalis L. 

 

 

Dans la figure 11, nous avons récapitulé les courbes d’inhibition expérimentale et 

calculée de la souche N°2. 

 

Figure 11 : Action antifongique de l’huile essentielle de Rosmarinus officinalis L . testé 

sur la souche Candida albicans N°2 
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N° [HE] µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 
1 50 94,68 104,23 
2 25 91,21 84,36 
3 12,5 85,5 61,07 
4 6,25 19,54 39,35 
5 3,125 15,17 22,99 
6 1,562 4,53 12,55 
7 0,781 4,53 6,58 
8 0,39 2,24 3,37 
9 0,195 2,24 1,70 
10 0,097 1,56 0,85 
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 L’ajustement aux données expérimentales est représenté par une courbe de fonction 

y=136.36x/15.41+x qui nous a permis à déterminer une CMI 80% de 21,87µl/ml avec un Kaff 

égale à 0,06.  

II.4.2.4. La souche Candida albicans N°3  

 Le tableau 14 représente les résultats d’activité antifongique de l’huile essentielle  de 

Rosmarinus officinalis L. testé sur la souche Candida albicans N°3 isolée d’un cas vaginite. 

Tableau 14 : Taux d’inhibition de la souche Candida albicans N°3 testée par l’HE de 

Rosmarinus officinalis L.  

N° [HE]µl/ml Inhibition exp. (%) Inhibition calculée (%) 

1 50 100 98,04 
2 25 89,13 93,53 
3 12,5 87,04 85,66 
4 6,25 73,28 73,32 
5 3,125 55,34 56,92 
6 1,562 54,48 39,32 
7 0,781 10,81 24,30 
8 0,39 10,81 13,76 
9 0,195 2,82 7,37 
10 0,097 2,82 3,80 

 

Les courbes d’inhibition expérimentale et calculée de la souche N°3 sont bien représenté sur 

la figure 12. 

 

Figure 12 : Action antifongique de l’huile essentielle de Rosmarinus officinalis L. testé 

sur la souche Candida albicans N°3  
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 L’ajustement aux données expérimentales est représenté par une courbe de fonction  

y= 103x/ 2.53+x qui nous a aider à enregistré une valeur de CMI 80% de 8,8 µl//ml avec un 

Kaff égale à 0,40. 

 Dans le tableau ci-dessous, nous avons récapitulé les valeurs de CMI 80% qui ont été 

enregistré au cours de cette étude pour chaque huile essentielles. 

Tableau 15 : Valeurs des CMIs 80% des huiles essentielles enregistré pour les 

deux espèces 

 Eucalyptus globulus Rosmarinus officinalis 

Souche CMI 80% µl/ml K aff CMI 80% µl/ml K aff 

N°1 4.78 1.35 5.79 0.47 

N°2 3.15 1.33 21.87 0.064 

N°3 40 1.85 8.8 0.40 

ATCC 18.39 1.58 17.65 0.16 
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III.  Discussion 

� Rendement en huile essentielle 

Nos résultats du rendement des huiles essentielles des deux plantes, a été calculé en 

fonction de la matière végétale sèche de la partie aérienne de la plante.  

Rosmarinus officinalis L.  

Nos échantillons de Rosmarinus officinalis L. récolté en Mars 2017 de la Chaîne de 

Gora de la région d’Ouenza (Wilaya de Tébessa), ont fourni un taux de rendement 1.82%. Ce 

dernier est très semblable par rapport à celui obtenu à partir de cette plante prélevée de la 

région de Hammamet (wilaya de Tébessa) avec une valeur de 1.85% (Boutabia et al., 2016). 

Une autre valeur de rendement des huiles essentielles de cette plante collecté de cette même 

région par Baghloul (2007) apparait supérieure de la nôtre. 

 Par ailleurs, sur les échantillons provenant d’Ouargla réalisé par Benikhlef (2014) qui 

ont trouvés un rendement moyen très faible 0.76% par rapport à notre échantillon. De même 

0.44% a été enregistré par Boutekedjiret et al. (2003) dans la région de Bibanes, localisé 200 

km de l’Est de l’Algérie. 

Eucalyptus globulus Labill . 

 Le rendement moyen en huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. récoltée en 

Mars 2017 au niveau de la région de Bouchegouf (Wilaya de Guelma) est de 2.43%. Cette 

valeur est très importante de ce qui a été enregistré par Khenfer et Boussedik (2015) sur ses 

échantillons de la même plante effectué dans la région d’Ouargla (1, 17%). Tandis que dans 

cette même région, un rendement très faible a été obtenu par Kesbi (2011) avec une valeur de 

0.51%. De même, un rendement de 0.48% a été rapporté par de Taleb-Toudert (2015) dans le 

Kabylie de notre pays. 

 Cette variabilité de rendement des plantes aromatiques en huile essentielle est peut être 

expliquée par certains facteurs environnementaux (Jordán et al., 2013). 

� Evaluation de l’activité antifongique des huiles essentielles des deux plantes 

aromatiques 

Rosmarinus officinalis L. 

 L’évaluation de l’activité antifongique de l’huile essentielle de cette plante a été 

réalisée par la méthode de dilution en tube sur trois isolats cliniques de Candida albicans. 
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 Les tests que nous avons réalisés, nous ont permis de déterminer des valeurs de CMI à 80% 

allons de 5.79 à 21.87 µl/ml soit 5.38 à 20.34 µg/ml. La souche ATCC a été également testée 

avec une valeur de CMI 80% de 17.65 µl/ml soit 16.41 µg/ml. Cette valeur est incluse à 

l’intervalle des CMI 80% enregistré sur les isolats cliniques. 

 Ces valeurs de CMI 80% observés sur toutes les souches de Candida albicans sont 

proches en les comparants avec la CMI 80% de cette même plante collecté par Ksouri et al. 

(2017) de la même région allons de 23.99 à 31.08 µg/ml. 

 Dans son étude sur Rosmarinus officinalis L. récolté de la région d’Annaba, Giordani 

et al. (2008) trouvent un pouvoir antifongique très important avec des valeurs de CMI 80% de 

2.208 µg/ml très faible de ce qu’on a trouvé.  

 Par contre, les résultats d’une étude menée par Djeddi et al. (2007), sur les plantes de 

Rosmarinus officinalis L. récoltées d’El Hamma (Alger) en mars 2005, ont montré que l’huile 

essentielle de cette plante, n’a présenté aucune activité anticandidale. 

 D’après Celiktas et al. (2007), ces variabilités de l’activité antifongique pourraient être 

liées à des facteurs saisonniers et géographiques. 

Eucalyptus globulus Labill . 

 Les huiles essentielles de cette espèce présente une activité antifongique avec des 

valeurs de CMI 80% se trouve entre 3,15 et 40 µl/ml soit 2.93 et 37.2 µg/ml, pour les trois 

isolats cliniques de Candida albicans et une valeur de 18.39 µl/ml soit17.10 µg/ml, pour la 

souche ATCC. Cette dernière valeur est appartient à l’intervalle des CMIs 80% des souches 

cliniques.  

 Nos résultats sont différentes lorsqu’on les compare avec les résultats des travaux 

réalisés par Khenfer et Boussedik (2015) dans la région de Ouargla où ils ont enregistrés une 

très forte activité antifongique de cette essence avec une CMI 80% très faible de 0.75 µl/ml. 

 De même, l’étude de Khalid (2013) réalisée au Maroc, montre une excellente activité 

antifongique des huiles essentielles d’Eucalyptus globulus Labill. avec des valeurs de CMI 

80% allons de 0.5 à 1 µl/ml. 
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 En revanche, l’huile essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. testé dans le présent 

travail, montre une activité anticandidale très supérieur de cette même huile testée par Daroui- 

Mokaddem (2012) où il a trouvé une valeur de CMI 80% plus supérieur (160 µg/ml) sur des 

échantillons récolté de la région de Constantine. 

 En générale , les valeurs de CMI 80% obtenus par la méthode de dilution en tube ont 

permis d’évaluer le pouvoir antifongique de ces deux huiles essentielles. Aligiannis et al. 

(2001), ont proposé une classification des extraits du matériel végétal sur la base des résultats 

des CMI, comme suit :  

• forte inhibition : CMI inferieure a 500 µg/ml ;  

• inhibition modérée : CMI varie de 600 à 1 500 µg/ml ;  

• faible inhibition : CMI supérieure à 1 600 µg/ml.  

 Ainsi, selon cette classification, on constate une très forte inhibition de la croissance 

fongique des isolats cliniques de Candida albicans et la souche standard par les huiles 

essentielles testées au cours de cette étude. Les extraits de Rosmarinus officinalis L. et 

d’Eucalyptus globulus Labill. ont donné des valeurs de CMI 80% nettement inférieur à 500 

µg/ml (de 2.93 à 37.20 µg/ml). 

 Par ailleurs, l’extrait de Rosmarinus officinalis L. inhibe les souches de Candida 

albicans avec des CMI 80% relativement inférieurs à celles obtenues avec l’extrait 

d’Eucalyptus globulus Labill.  

 Selon beaucoup d’études de la composition chimique des huiles essentielles de 

Rosmarinus officinalis L. comme celle de l’étude de Ksouri et al. (2017) sur des plantes 

échantillonnées dans la même région de notre étude, les principaux constituants sont : 1,8 -

cinéole (31.50%), α-pinène (18.33%), L- camphre (9.72%), α-terpinéol (9.42%) et bornéol 

(5.05%). De plus, Boutekedjiret et al. (2003), décrivent la composition chimique des huiles 

essentielles de cette plante de la région de Bibanes avec le 1,8-cinéol comme composé 

principal (31.9%) et d’autres comme : Camphor (19.7%), α-Terpineol (12.8%), Borneol 

(12.1%) Terpinene-4-ol (4%) et Linalol (3.9%).  

 Concernant l’huile essentielle de la deuxième plante qui a été testé au cours de cette 

étude, les travaux  de Taleb-Toudert (2015) ont  montré que la composition chimique d’huile 

essentielle d’Eucalyptus globulus Labill. provenant de Kabylie (Algérie) et analysées par 
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GC/MS comprend quarante-trois constituants identifiés avec des composants majeurs : 

d’eucalyptol (47.05%), globulol (8.65%), α-pinène (7.69%) et p-cymène (3.48%). 

 De plus, d’Eucalyptus globulus Labill. récoltées dans la région de Constantine en 

Février à Novembre 2012 par Daroui-Mokaddem (2012), indique une composition chimique 

de 20 constituants. Cette HE est majoritairement composé de 1,8-cinéole (48,6%), α-pinène 

(9,7%), globulol (10,9%), trans-pinocarveol (10,7%) et α-terpineol (6,6%). 

 La composition chimique de l’HE d’Eucalyptus globulus Labill. varier éventuellement  

au sein  de  la même  espèce  et  d'un  milieu  à  un  autre et  elle  est  sujette  à  de  

nombreuses  variations tel que : 

� L’âge des feuilles (Juergens et Dethlefsen, 2003), celui de l'arbre (Zrira, 1992), 

� la partie de la plante soumise à l’extraction  (Baslas et Saxena, 1984 ; Zrira et 

Benjilali, 1991),  

� le degré de séchage du matériel  végétal  avant  distillation  (Zrira et Benjilali, 

1991) et  la  période  de  récolte  (Zrira, 1992), 

� la  nature  du  sol  et  du climat (Hajji et al., 1989 ; Standart, 1967),  l'influence  de  

ce  dernier  facteur  a  été  observée  dans  le  cas  de  plusieurs espèces. 

 En général, les propriétés antifongiques des huiles essentielles de deux plantes 

aromatiques qui ont été testé au cours de cette étude, pourraient être liées aux composants 

majeurs comme celles de 1,8 –cinéole, L- camphre, α-terpinéol, bornéol, globulol, α-pinène et 

p-cymène Boutekedjiret et al. (2003). 

Parmi les composants chimiques des deux huiles essentielles étudiées, certains ont 

déjà été relevés dans la littérature comme ayant une activité antifongique, citant le 1,8-cinéole 

(Duarte et al., 2005 ; Mazzanti et al., 1998 ; Jiang et al., 2011), l’α-pinène (Tangarife-Castaño 

et al., 2011 ; Rasooli et al., 2008) et l'α-terpinéol (Marcos-Arias et al., 2011). 

Dans d’autres études où il ont démontré que ces terpènes agissent sur l'intégrité 

cellulaire, l'inhibition des processus de respiration et de transport d'ions et augmentent la 

perméabilité des membranes de Candida albicans (Cox et al., 2000 ; Lima et al., 2005 ; 

Tangarife-Castaño et al., 2011). 
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Pour le groupe de terpènes isolé par plusieurs auteurs (bornéol, camphre, camphène et 

le bornyle acétate) ont été signalés à être responsable de l’activité antimicrobienne par 

plusieurs auteurs comme celles de Davidson et Naidu (2000) et Rasooli et al. (2008). 

 Ouraïni et al. (2007) décrivent le bornéol étant comme des molécules antifongiques 

puissantes, en liant l’efficacité fongitoxique de l’huile essentielle de Thymus satureioides à 

son principe actif, soit le bornéol. 

Usuellement la composition chimique d’une huile essentielle quelconque, doit être 

conquête dans sa totalité. En effet, il ne faut pas négliger l’effet synergique possible entre 

différents composés, même les constituants minoritaires. Alors qu’un nombre importants de 

ces dernières ont montré par un pouvoir antifongique, tel que le limonène (Duarte et al., 2005 

; Mazzanti et al., 1998), le terpinène-4-ol (Mondello et al., 2006), le β-pinène (Tangarife-

Castaño et al., 2011). 

De plus, dans différentes études des niveaux d’efficacité des huiles essentielles sur les 

microorganismes ont prouvé que les huiles essentielles sont plus actives que les composé 

pures et les mélange de leurs composées majoritaires et cela quelle que soit l’essence testée. 

Cette dominance d’activité des huiles essentielles par rapport d’un composant majoritaire ou 

le mélange de ces composants affirme l’effet de synergie que pourraient apporter les 

composants minoritaires à l’activité des huiles (Braga et al., (2007, 2008) ; Chami et al., 

2005; Jiang et al., 2011 ; Mondello et al., 2006). 

Par ailleurs, la richesse des huiles essentielles en plusieurs composés chimiques actifs 

leur attribue un large spectre d’activités antimicrobiennes et enlève ainsi le risque de 

résistance des souches en raison de la synergie des composés actifs, y compris les constituants 

minoritaires. Ces observations ont été déjà relevées par Aouni et al. (2013), Hammer et al. 

(1999) et Kar et Jain (1971). 

Nous remarquons à la lumière des résultats de CMI à 80% des souches de Candida 

albicans isolées et celle de la souche standard que les deux huiles essentielles étudiées, 

présentent une variabilité relative est marquée entre les CMI 80% des différentes souches. 

Nous pouvons expliqués cette variabilité des résultats d’activité antifongique par des 

différences génétiques entre ces micro-organismes. 
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 En effet, dans une étude de l’activité antifongique de l’huile essentielle de Zataria 

multiflora et Pulicaria gnaphalodes contre 14 isolats de Candida zeylanoides, Shokri (2014) a 

suggéré qu’il y avait une variation de sensibilité des isolats cliniques aux huiles essentielles 

ainsi aux différents antifongiques de synthèse. La technique RAPD-PCR a été utilisée, pour 

déceler les variations moléculaires dans le génome de Candida zeylanoides. Une corrélation 

significative a été prouvée entre les trois génotypes détectés et la sensibilité aux médicaments 

antifongiques et aux huiles essentielles. 

De plus, les travaux de Cox et al. (2000) et Jiang et al. (2011), confirment que ces 

différences dans la sensibilité des micro-organismes testés pour les huiles d'essai pourraient 

également être attribuées à la variation du taux de pénétration des huiles à travers les 

structures de la paroi et de la membrane cellulaire d’une levure. 
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IV.   Conclusion 

 L’étude que nous avons menée sur les huiles essentielles appartenant à deux plantes 

aromatiques collectées à partir de deux régions de l’Est algérien (la région de Guelma et de 

Tébessa) a donnée des résultats encourageant. Vue des problèmes des résistances détectés sur 

beaucoup de molécule antifongique, l’objectif principal de ce travail est de trouver « des 

alternatives bio » aux médicaments antifongiques de commerce.  

 En effet, sur différents isolats cliniques de Candida albicans nous avons évalué par la 

méthode de dilution en tube, l’activité antifongique des huiles essentielles obtenues par le 

procédé d’hydrodistillation, à partir des deux plantes aromatiques d’Eucalyptus globulus 

Labill. et Rosmarinus officinalis L.  

 Les résultats enregistrés montrent que les huiles essentielles de romarin et 

d’Eucalyptus présentent une excellente propriété antifongique avec des valeurs de 

concentration minimale d’inhibition à 80% allons de 3.15 à 40 µl/ml soit 2.93 à 37.2 µg/ml. 

Les plantes utilisées dans la présente étude possèdent un très bon rendement qui sont 

2.43% et 1.82% respectivement pour d’Eucalyptus globulus Labill. et de Rosmarinus 

officinalis L. 

Ces propriétés antifongiques convaincantes, liées à leurs richesses en constituants 

phénoliques comme celles de 1,8–cinéole, L-camphre, α-terpinéol, bornéol, globulol,             

α-pinène, p-cymène et pseudo-limonène. 

Cette étude montre que la flore algérienne peut constituer une réserve importante 

d’espèces végétales intéressantes, dont les principes actifs peuvent être employés dans 

plusieurs domaines tels que l’industrie pharmaceutique. 

Enfin, nos résultats suggèrent que les huiles essentielles étudiées, peuvent constituer 

des véritables alternatives dans le contrôle des otites et des vaginites mais méritant des études 

plus approfondies et détaillées sur la toxicité et la tolérance de ces huiles essentielles vis-à-vis 

la muqueuse auriculaire et vaginale. 
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ANNEXES 

Annexe 01: Matériel fongique Candida albicans 

 

Annexe 02 : Quelques données sur les deux plantes aromatiques étudiées.  

Espèce Etat frais Etat sec Parties 

utilisées 

 

Site de 

Récolte 

Date de 

Récolte 

Eucalyptus 

globulus 

  

Les feuilles 
Wilaya de 

Guelma 
25/03/2017 

Rosmarinus 

officinalis L. 

  

Les feuilles et des 

sommités  

fleuries  

 

Willaya de 

Tbessa  

(commune 

d’Ouenza) 

(Chaîne de 

Gora). 

19/03/2017 
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Rosmarinus officinalis L. récoltée en mois de mars dans la région 

d’Ouenza (Chaîne de Gora) 

 

Djebl de Chaine de Ghora 

             

Eucalyptus globulus L. récoltée en mois de mars dans la région de Bouchegouf (Guelma) 
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Annexe  03 : Les analyses mycologiques 

 

   
 

 
   

Les étapes de test de blastèse 
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Identification des souches isolats par l’api 20 C AUX 

             

Culture de Candida albicans sur le sabouraud  
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Annexe 04 : l’identification des isolats fongiques des trois souches 

La 

souche 

Macroscopique  Microscopique Sabour-

aud 

Incubati- 

on a 37° 

Rice cream Test de 

blastèse 

• N°1 • Ovoïde 

• Blanchâtre 

• Lisse  

• Micoïde 

• Odeur de levure 

• Petit taille 

• ++++ en nappe 

• Ovoïde 

• Blastopores 

• Taille moyen 

en amas 

• R
ésistante 

• R
ésistante 

• Blastopore 

Mycelium et 

Pseudomycé- 

lium 

• Le tube 

germinatif 

• N°2 • Blanchâtre 

• lisse 

• crémeuse 

• petite taille 

• odeur de levure 

 

• Ovoïde 

• Taille moyen 

• En amas 

• R
ésistante 

• R
ésistante 

• Pseudo 

filaments 

• Blastopores 

• Le tube 

germinatif 

• N°3 • Circulaire 

• Blanchâtre 

• Bombé 

• Lisse 

• crémeuse 

• Taille moyenne 

• ++ 10 à 50 

• Ovoïde 

• Petite taille 

• En amas 

• R
ésistante 

• R
ésistante 

• Blastopores 

• pseudo 

filaments 

• Le tube 

germinatif 

        

 



70 

 

 

 

L’aspect microscopique de N°1 ,N°2,et N°3 isolés 

                             

Les tubes germinatifs du Candida albicans 
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Mycelium et Pseudomycélium des souches isolats par le test de Rice cream  du 

 Candida albicans 

Annexe 05 : L’obtention des extraits par  l’appareil de Clevenger 
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Huile essentielles extrait 

 

L’HE de RO                   L’HE d’ EG 
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Annexe 06 : La technique de dilution en tube 

 

 

 

Incubation des tubes pendant 24 heures à 35°C sous agitation continue  dans le bain 

marin 
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Résultats de l’activité antifongique d’huile essentielle 

 

Le spectrophotomètre 

 

 

 

 

 

 



Résumé : 

 L’objectif de cette étude est de limiter l’utilisation des antifongiques dans le traitement 

de quelques pathologies et de trouver d’autres solutions alternatives. L’activité antifongique 

des huiles essentielles de Rosmarinus officinalis L. et d’Eucalyptus globulus est étudiée dans 

le présent travail contre une souche de référence Candida albicans et trois souches de  

Candida albicans isolées provenant de deux cas d’otite clinique et un cas de vaginite clinique. 

L’extraction des huiles essentielles a été effectuée par hydro distillation à l’aide d’un appareil 

de type Clevenger. L’activité antifongique des huiles essentielles a été évaluée par la méthode 

de dilution en tube afin déterminer les Concentrations Minimales Inhibitrices (MIC 80%). Les 

deux huiles essentielles ont révélés une activité anticandidal puissante, avec des valeurs de 

(CMI 80%) comprises entre 2.93 à 37.2 µg/ml. Ces résultats suggèrent que les huiles 

essentielles étudiées, peuvent constituer des véritables alternatives dans le contrôle des otites 

et des vaginites cliniques mais méritant des études plus approfondies et détaillées sur leur 

application in vivo. 

Mots clés : Huiles essentielles - Rosmarinus officinalis L. - Eucalyptus globulus - Candida 

albicans - Activité antifongique - CMI 80%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Abstract 

 The objective of this study is to limit the use of antifungals in the treatment of some 

pathologies and to find alternative solutions. The antifungal activity of essential oils of 

Rosmarinus officinalis L. and Eucalyptus globulus is studied in this work against a reference 

strain Candida albicans and three isolated strains of Candida albicans from two cases of otitis 

clinic and one case of clinical vaginitis. Extraction of the essential oils was carried out by 

hydro distillation using a Clevenger-type apparatus. The antifungal activity of essential oils 

was studied by the tube dilution method to determine the Minimal Inhibitory Concentrations 

(MIC 80%). The two essential oils showed potent anticandidal activity with values of      

(MIC 80%) between 2.93 and 37.2 µg / ml. These results suggest that the essential oils studied 

may constitute real alternatives in the control of otitis and clinical vaginitis but merit further 

and detailed studies on their application in vivo. 

Key words : Essential oils – Rosmarinus officinalis L  - Eucalyptus globulus  - Candida 

albicans -  Antifungal activity   - CMI 80%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

����: 

ال �*�دات ا�()���ت &% $ج "!  ا���اض وإ���د ��ا�� إ�����ف �� �ل ھ
ه ا��را��  

 . Rosmarinus officinalis Lـ� ا�����1"��,�. ودرا�� &!���1 ا��0+ت  أ��ى-,+ل 

Labill.  Eucalyptus globulus  4!�1 ل�� ��� �5ATCC 6ت �!0و�� $� -����1  و8ث �

�ي����6ب ا�ذن و-��� وا-�ة �� ا����ب ��ص ا��0+ت ا�����1 $� ط��@ . %ا�?��, ا�<Cا�� DEو

1� ا�?��C���" %Hام ��4ز(Iع ا��+� �� Clevenger   ت �� ا��0+ت���.درا�� ��Kط �*�د �,()

 01L��" M1)CE أ��+ب �(�1 "+ا�����د��ا�ا� اN�O? ) 80٪.(  و ���أن ا��0+ت ا Q�8 �R �� ST� �1�

   �?�O)ا� ا�د��01L ا"��  D�����5 �1��!&Candida albicans  ا���S إS1,Lوو���6�L+س ���ت ا�

�اوح    )٪(80�E �1" 2.93 �1  39.2 و����إ�� أن ا��0+ت ا WH��Xه ا�
1� ھKEو .S� / ام�Zو�T1�

�ي. وا�?��S  �]ذن���"�ت ا�()��� �ا�?�رو�� �?�T أن STKE "�ا�1I1I- SH &% ا�<1)�ة $,� ا6��ا�<

 �I?!E �OLأ @\�>E �Tو� ��I1�(�� 1])E %\ا� D>ا�� �,$. 


 	���ت ��� ط��KXا - candida albicans -ا�و����L+س  -ا���S  إS1,L - ا�����1: ا��0+ت ا���

    .ا�?N�O د��ا� ا���01L  -ي�()�ا دي��*�ا
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